
64%

36%
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Côtes d’armor
CHiffres clés
•
•
•

672 logements (+21)
975 jeunes logés dans l’année (-29)

4 adhérents
15 résidences principales ou rattachées
3 Services Habitat Jeunes et Comités Locaux 
pour le Logement Autonome des Jeunes

•
•

Le public accueilli

Répartition homme-femme des résidents à l’entrée
en 2023
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STATUTs SOCIO-PROFESSIONNELs DES Résidents à l’entrée en 2023

Ressources mensuelles des résidents en 2023
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Sans ressources Moins de 488 € 489 - 836 € 837 - 1201 € Plus de 1202 €

En Côtes-d’Armor, 53 % des jeunes résidents 
du réseau disposent d’un revenu inférieur à 
836€ mensuel. Ce chi�re, dans la moyenne 
régionale, met  en lumière la précarité �nan-
cière des résidents.

Selon l’INSEE en 2023, le montant du seuil du 
pauvreté est à 1218€ mensuel. C’est donc 
quasiment 80% des résidents qui peuvent être 
considérés comme « pauvres » alors que pour-
tant 74% d’entre eux sont en activité.



18%

82%

Parc social Parc privé

51%

27%

5%

12%

1%
3% 2%

Raison professionnelle ou
de forma�on
Logement plus autonome

Changement de situa�on

Raison réglementaire

Insa�sfac�on

Manque de ressources

Non renseigné

4%

8%

15%

25%

31%

17%

Moins d'un
mois

Entre 1 et 3
mois

Entre 3 et 6
mois

Entre 6 mois et
1 an

Entre 1 et 2
ans

Plus de 2 ans

Durée de séjour des résidents sortants en 2023

Raison du départ des résidents en 2023

11%

23%

17%

43%

1% 1%
3%

37%

11%
15%

32%

0% 2% 3%

Logement
autonome

Logement
accompagné

Logement précaire Chez le ou les
parents

Hébergement Sans logement Non renseigné

Entrée Sor�e

Situation  de logement à l’entrée et à la sortie en 2023

Parmi les partantS vers un logement autonome en 2023

La durée de séjour des résidents tend 
à s’allonger au �l des années. Dans les 
Côtes-d’Armor les très courts séjours 
(moins d’un mois) sont passés de 26% 
en 2016 à 4% aujourd’hui. A l’inverse, 
les séjours de plus d’un an sont 
passés de 18% à 48%.

Cet allongement du parcours peut 
s’expliquer par un accès de plus en 
plus compliqué au parc social comme 
au parc privé dans un contexte de 
crise de logement qui réduit la mobi-
lité résidentielle des individus et o�re 
donc moins d’occasion aux jeunes de 
quitter les résidences facilement.



Finistère

Le public accueilli

CHiffres clés
•
•
•

762 logements (-3)
1 286 jeunes logés dans l’année (+45)

6 adhérents
20 résidences principales ou rattachées
2 Services Habitat Jeunes et Comités Locaux 
pour le Logement Autonome des Jeunes

•
•

Répartition homme-femme des résidents à l’entrée
en 2023

Âge des résidents à l’entrée en 2023

Origine résidentielle des résidents à l’entrée en 2023
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STATUTs SOCIO-PROFESSIONNELs DES Résidents à l’entrée en 2023

Ressources mensuelles des résidents en 2023
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Dans le Finistère, 58 % des jeunes résidents du 
réseau disposent d’un revenu inférieur à 836€ 
mensuel. Ce chi�re, supérieur à la moyenne  
régionale, met  en lumière la précarité �nan-
cière des résidents.

Selon l’INSEE en 2023, le montant du seuil du 
pauvreté est à 1218€ mensuel. C’est donc plus 
de 80% des résidents qui peuvent être consi-
dérés comme « pauvres » alors que pourtant 
70% d’entre eux sont en activité.
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Situation  de logement à l’entrée et à la sortie en 2023

Parmi les partantS vers un logement autonome en 2023

La durée de séjour des résidents tend 
à s’allonger au �l des années. Dans le 
Finistère les très courts séjours (moins 
d’un mois) sont passés de 19% en 
2016 à 5% aujourd’hui. A l’inverse, les 
séjours de plus d’un an sont passés de 
23% à 40%.

Cet allongement du parcours peut 
s’expliquer par un accès de plus en 
plus compliqué au parc social comme 
au parc privé dans un contexte de 
crise de logement qui réduit la mobi-
lité résidentielle des individus et o�re 
donc moins d’occasion aux jeunes de 
quitter les résidences facilement.
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71%

29%

Hommes Femmes

Ille-et-Vilaine

Le public accueilli

CHiffres clés
•
•
•

1 569 logements (+27)
3 188 jeunes logés dans l’année (-256)

7 adhérents
31 résidences principales ou rattachées
2 Services Habitat Jeunes et Comités Locaux 
pour le Logement Autonome des Jeunes

•
•

Répartition homme-femme des résidents à l’entrée
en 2023

Âge des résidents à l’entrée en 2023

Origine résidentielle des résidents à l’entrée en 2023
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 - de 16 ans 16-25 ans 26-30 ans + 30 ans
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STATUTs SOCIO-PROFESSIONNELs DES Résidents à l’entrée en 2023

Ressources mensuelles des résidents en 2023
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En Ille-et-Vilaine, 45% des jeunes résidents du 
réseau disposent d’un revenu inférieur à 836€ 
mensuel. Ce chi�re, inférieur à la moyenne  
régionale, met  en lumière la précarité �nan-
cière des résidents.

Selon l’INSEE en 2023, le montant du seuil du 
pauvreté est à 1218€ mensuel. C’est donc  
environ 75% des résidents qui peuvent être 
considérés comme « pauvres » alors que pour-
tant 80% d’entre eux sont en activité.
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Situation  de logement à l’entrée et à la sortie en 2023

Parmi les partantS vers un logement autonome en 2023

La durée de séjour des résidents tend 
à s’allonger au �l des années. En 
Ille-et-Vilaine les très courts séjours 
(moins d’un mois) sont passés de 24% 
en 2016 à 10% aujourd’hui. A 
l’inverse, les séjours de plus d’un an 
sont passés de 22% à 37%. Cette 
augmentation des durées de séjour 
entraînement mathématiquement un 
nombre réduit de jeunes logés car ces 
derniers restent plus longtemps dans 
les logement.

Cet allongement du parcours peut 
s’expliquer par un accès de plus en 
plus compliqué au parc social comme 
au parc privé dans un contexte de 
crise de logement qui réduit la mobi-
lité résidentielle des individus et o�re 
donc moins d’occasion aux jeunes de 
quitter les résidences facilement.
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Morbihan

Le public accueilli

CHiffres clés
•
•

670 logements (+10)
1 649 jeunes logés dans l’année (+71)

4 adhérents
13 résidences principales ou rattachées

•
•

Répartition homme-femme des résidents à l’entrée
en 2023

Âge des résidents à l’entrée en 2023

Origine résidentielle des résidents à l’entrée en 2023
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Hommes Femmes
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STATUTs SOCIO-PROFESSIONNELs DES Résidents à l’entrée en 2023

Ressources mensuelles des résidents en 2023

1%

17%

40%

29%

12%

Sans ressources Moins de 488 € 489 - 836 € 837 - 1201 € Plus de 1202 €

Dans le Morbihan, 58 % des jeunes résidents 
du réseau disposent d’un revenu inférieur à 
836€ mensuel. Ce chi�re, supérieur à la 
moyenne  régionale, met  en lumière la 
précarité �nancière des résidents.

Selon l’INSEE en 2023, le montant du seuil du 
pauvreté est à 1218€ mensuel. C’est donc 78% 
des résidents qui peuvent être considérés 
comme « pauvres » alors que pourtant 81% 
d’entre eux sont en activité.
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Parmi les partantS vers un logement autonome en 2023

A l’inverse des autres départements, 
le Morbihan se distingue par sa capa-
cité à conserver un taux de rotation 
important, notamment via les très 
courts séjours (moins d’un mois). Ils 
représentaient 29% des séjours en 
2016 et 25% aujourd’hui. Malgré cela, 
les séjours de plus d’un an ont tout de 
même augmenté, passant de 19 à 
29%.

Ce taux de rotation plus important 
permet au Morbihan de loger 
presque 700 jeunes de plus que les 
Côtes-d’Armor, pour un nombre de 
logements pourtant similaire. Malgré 
cette spéci�cité, les jeunes résidents 
du département ne sont pas pour 
autant épargnés par la crise du loge-
ment.
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